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Art. 120 à 126a LGC La motion est une proposition soumise au GC et impliquant pour le CE (ou 
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou de 
décret. Elle touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose 
le sens de la législation souhaitée. 
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission. 
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la 
motion a une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il 
n'y a pas de débat. 
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi 
à une commission et le GC vote dans ce sens. 
(b) la prise en considération immédiate. 
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi 
au CE. 
- Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une 
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret. 
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit 
classée. 
Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise 
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique. 
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année 

Titre de la motion 
Pour une gratuité du test VIH anonyme 

Texte déposé 

Au début de l'épidémie VIH dans les années 80, environ 3'000 nouveaux cas étaient 
détectés par an en Suisse. Grâce à des campagnes de prévention répétées, le nombre de 
tests positifs en Suisse a diminué pour atteindre, depuis 2012, une moyenne de 500 à 600 
nouveaux cas par année. En 2014, sur un total suisse de 529 nouveaux cas, 58 ont été 
diagnostiqués dans le canton de Vaud . 

Dans certains pays, en particulier la France, l'Allemagne, l'Autriche, l'Italie, et le Portugal , le 
dépistage VIH est gratuit. En Suisse, ce test est facturé, ce qui représente parfois un frein 
au dépistage, particulièrement pour des personnes à faibles revenus et pour les jeunes. 
Dans le canton de Vaud, les dépistages anonymes sont proposés dans 8 centres Profa et à 
la PMU. Le coût du test dans les centres Profa et de Fr. 60 (Fr. 30 pour les moins de 20 
ans) et à la PMU de Fr. 70. Ce prix comprend un test rapide ainsi qu'une consultation 
auprès d'un personnel formé. 

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.grandconseil@vd.ch 



Environ 2'500 à 3'000 tests anonymes sont effectués chaque année à la PMU. Lors de la 
journée mondiale du Sida l'an dernier, il a été proposé un dépistage gratuit durant une 
journée. 832 personnes se sont présentées pour effectuer ce test, 442 femmes et 390 
hommes, âgés de 17 à 7 4 ans, avec une majorité de 18 - 25 ans. Interrogés sur leur 
démarche, 740 personnes ont précisé que la gratuité du test avait été le levier de leur 
motivation. 

Les campagnes de prévention sont un pilier essentiel de la lutte contre le VIH. Certes, toute 
personne a la responsabilité de ne pas exposer ses partenaires sexuels à un risque de 
transmission du VIH. Malheureusement, les études montrent que les personnes qui sont 
responsables des nouvelles infections ignorent leur séropositivité. De plus, une personne 
qui connaît sa séropositivité bénéficiera d'un traitement efficace, aura une charge virale 
indétectable et ne sera donc pas contagieuse. 

Depuis 2014 l'ONUSIDA et l'OMS ont fixé comme premier objectif que 90% des personnes 
séropositives soient dépistées. Or, actuellement, on estime que 15 à 25% des personnes 
séropositives ignorent leur statut et sont responsables d'environ 80% des cas de 
transmission du VIH. 

L'OFSP également insiste sur la nécessité de faire des tests de dépistage pour enrayer 
l'épidémie, mais ne propose pas de gratuité du test. Dès lors que la Confédération ne prend 
pas de décision de rendre gratuit le test de dépistage, contrairement aux pays européens 
qui nous entourent, il est nécessaire que les démarches soient faites au niveau cantonal. 

Environ 25'000 personnes vivent aujourd'hui en Suisse avec le VIH. Chaque année, le 
nombre de nouveaux cas diagnostiqués de VIH est plus élevé que le nombre de décès chez 
les personnes infectées par ce virus. Par conséquent, le nombre de personnes 
séropositives en vie ayant besoin de soins médicaux est en augmentation constante. 

Lorsqu'une personne est diagnostiquée séropositive, le coût du traitement annuel est estimé 
à environ Fr. 25'000 (incluant les médicaments et les consultations médicales). Si cette 
personne n'est pas détectée, elle va présenter un risque infectieux majeur pour tous ses 
partenaires sexuels, ce qui va augmenter le nombre de personnes infectées et donc le coût 
ultérieur des fra is de traitement qui en découleront. 

Si l'on peut imaginer le coût total du dépistage à Fr. 50, l'offre de gratuité pour 5'000 
dépistages par an, en imaginant que la gratuité augmenterait le nombre de demandes, le 
coût global serait donc d'environ Fr. 250'000, ce qui équivaut au traitement annuel de 10 
personnes infectées. Sans parler de la diminution du coût, si cette mesure pouvait permettre 
un diagnostic plus précoce des personnes infectées, cela conduirait à une diminution du 
risque de contamination et permettrait progressivement d'enrayer l'épidémie. 

Au vu de ce qui précède, le groupe socialiste invite le conseil d'Etat à rendre gratuits les 
tests de dépistage VIH anonymes effectués à la PMU et dans les centres Profa. 



1 Commentaire(sl 

Conclusions 

Développement oral obligatoire (selon art. 120a LGC) 

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures 

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures 

(c) prise en considération immédiate et renvoi au CE 
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(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire 
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